
BOUILLÉ SAINT-PAUL BOUILLÉ SAINT-PAUL

La rando
de l’eau

A Bouillé Saint Paul,
la rivière “l’Argenton” sert
de frontière communale

au sud-est sur environ 3 km.
Le pont de Preuil qui

l’enjambe a fait l’objet d’une
restauration réussie en 2004.

Vous découvrirez au cours de ce circuit :
• le Pont de Preuil ;

• l’aménagement du site du Pont de Preuil ;
• l’aménagement (étang et îlot) des Près Longs ;

• le bois de Neaubrilleau ;
• le village et la croix de Fronteau ;

• le lavoir de Fronteau ;
• la Forge Fleurie ;

• l’étang du Haut Preuil ;
• le château de Preuil ;

• des panneaux explicatifs présentant
les planètes du système solaire jalonnent le parcours.

Bonne randonnée…

…et n’oubliez pas que vous n’êtes pas seul à emprunter les sentiers
que vous allez parcourir. Nous vous invitons donc à respecter la nature :

- évitez de cueillir les fleurs et les plantes ;
- ne laissez aucun détritus derrière vous ;

- respectez les lieux habités ;
- restez sur les sentiers ;

- maintenez les chiens en laisse.

Accès : 6 km à l’ouest de Thouars
14 km à l’est d’Argenton les Vallées

•
Départ : site du pont de Preuil

•
Distance : 9 km

•
Durée : 2 h 15

•
Balisage : jaune

•  © Comité Départemental de la Randonnée Pédestre
des Deux-Sèvres

deux-sevres.ffrandonnee.fr

•  Agence de Développement Touristique des Deux-Sèvres
www.tourisme-deux-sevres.com

Tél. 05 49 77 87 79

Cette fiche est éditée par le Conseil Général
des Deux-Sèvres en conformité avec les dispositions
de la charte qualité “Randonnée en Deux-Sèvres”.

Tél. 05 49 06 77 65 Im
pri

me
rie

 It
ali

c7
9 

ce
rti

fié
e I

mp
rim

’V
er

t -
 M

ell
e -

 0
5 

49
 2

9 
03

 8
8

 deux sevres
DES

Agence 
de développement

touristique

Code du Balisage

Continuez

Changez
de direction

Mauvaise
direction


